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� Édi to.  
L'année 2009 s’achève. 
Au niveau du bilan,  
nous avons subi la mise en place du nouveau logiciel 
informatique de la caisse de prévoyance qui a généré 
des retards importants dans l'indemnisation des 
victimes. 
Côté FIVA même si l'accueil téléphonique a été 
amélioré, les délais de traitement des dossiers restent 
longs. 
Quant aux victimes, hélas elles sont toujours aussi 
nombreuses. 
Nos souhaits pour 2010 : 
- c'est obtenir le traitement de tous les dossiers dans 
les délais raisonnables tant par la caisse que par le 
FIVA. 
- C'est l'amélioration pour les bénéficiaires de la 
cessation anticipée de l'allocation actuelle. Elle ne doit 
pas être discriminatoire donc elle doit maintenir le 
salaire. 
- C'est aussi la possibilité pour ceux qui le désirent de 
passer un scanner lors de la visite de suivi post 
professionnel. 
- C'est enfin espérer qu'il y ait moins de malades 
nouveaux. 
Meilleurs vœux à toutes et à tous pour 2010 
Guy AUDOUY 
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� Calendrier 2010.  
 
� Conseil 14 janvier 2010. 
 
� Bureau mardi 2 mars 2010. 

 
 
� Conseil mardi 20 avril 2010. 

 
 

Assemblée générale 
le mardi 1 er juin 2010 

 

 



� Rencontre avec le FIVA.  
 
Une délégation CFDT a rencontré la direction du FIVA le 1er octobre. 
Trois sujets ont été abordés : 
- le traitement des dossiers 
- l'indemnisation des préjudices 
- la prescription. 

 
 

1 Le traitement des dossiers . 
 

Depuis le 1er septembre un accueil téléphonique est en place. C'est une amélioration 
importante car souvent nos appels restaient sans réponse. 
Le numéro vert est supprimé. 
Les embauches et les nouveaux locaux permettent de résorber petit à petit le retard. 
La direction estime qu'il lui faudra une année pour se rapprocher des délais prévus, c’est à dire 
respecter les six mois. 
Le FIVA fait alors une proposition et dans les deux mois solde si la victime a accepté. 
Plusieurs raisons entraînent des retards supplémentaires : 
- des dossiers incomplets lors de la demande 
- les attentes de réponse des caisses, où des experts aux demandes du FIVA. 
Concernant les procédures de faute inexcusable le FIVA ne poursuit les employeurs que lors 
des pathologies lourdes. 
Il n'engage rien pour des IPP à 5 %. 
C'est aujourd'hui 60 % de ses dossiers, dont une majorité de retraités. 
Avec la SNCF les fautes inexcusables se traitent à l'amiable. 
Le FIVA envisage d'améliorer son questionnaire afin de faciliter la construction des dossiers. 
 
 
 

2 L'indemnisation des préjudices . 
 

A travers diverses cassations et aussi le rapport DINTHILLAC un listage des divers 
préjudices a été précisé. Le FIVA s'est alors interrogé s'il ne réparait pas un préjudice qui 
avait été pris en compte par les caisses. Aussi il recherche ce que recouvre l'indemnisation 
faite par les caisses (régime général, SNCF, ENIM). Depuis quelques mois le FIVA questionne 
systématiquement les caisses sur les préjudices qu'elles indemnisent. 
En fonction des réponses, le FIVA retient ou pas tout ou partie de l'indemnisation afin que la 
victime ne perçoive pas deux fois pour le même préjudice. 
Au fil des mois les caisses donnent au FIVA l’identité et les montants des préjudices 
indemnisés. 
Avec les cassations en cours, la réparation des préjudices fonctionnels devrait se clarifier. 
 
 

3 La prescription . 
 

Elle est aujourd'hui de quatre ans entre la déclaration de la maladie et le dépôt de dossier.  
Au vu de la loi sur le préjudice corporel qui a acté un délai de 10 ans. Le FIVA s’interroge sur le  
bien fondé des 4 ans. 
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En conclusion, nous avons eu en face de nous une direction qui se place clairement du côté des 
victimes et qui recherche à réparer au mieux. 
 
 

 
 

� Cessation anticipée amiante CAATA.  
 
Le fonds de financement des « préretraites amiante » alimenté par la branche accident à la 
sécurité sociale a des difficultés à équilibrer ses comptes. 
Les députés ont adopté majoritairement un rapport qui préconise une participation financière 
des grands groupes responsables du désastre sanitaire. 
Hélas ce rapport n’a aucun caractère contraignant pour le gouvernement. 
Sa traduction logique serait une augmentation des cotisations accidents. 
Il ne nous semble pas que ce soit la volonté actuelle du gouvernement. 
 
 
 

� Revalorisation de l’allocation payée pour ceux qui demandent la cessation anticipée . 
 
Le texte prévoit d'allouer 65 % du montant de la rémunération ; c'est donc une réduction 
importante des moyens de subsistance. 
Aussi beaucoup de bénéficiaires potentiels ne demandent pas la cessation anticipée. 
Des jugements ont été engagés tant par les cheminots (Bordeaux en 2009) que des salariés du 
régime général et un complément d’allocation leur a été attribué. 
Pour l'association il est indispensable de relever le pourcentage actuel de 65 %. 
Une action collective est nécessaire. 
 

 
 
Manifestation nationale des victimes de l'amiante.  
 

Les mineurs CFDT ont participé à la « manifestation nationale des victimes de l'amiante » à 
Paris le 10 d'octobre 2009 avec la présence de Jean Louis Malys pour la confédération. Les 
objectifs de cette manifestation visent à soutenir les victimes de l'amiante et les ayants 
droits pour la condamnation pénale des employeurs qui connaissaient les dangers de l'amiante 
pour les salariés. Les manifestants réclament des moyens pour une meilleure administration de 
la justice. Avec le syndicat des magistrats et l’Andeva, la CFDT demande le maintien des juges 
d'instruction garant de l'indépendance de l'instruction. 
 
 

Une première mise en examen  
 
Thiant : l'ancien patron d'Eternit mis en examen pour homicides et blessures involontaires 
Jospeh Cuvelier, qui dirigea de 1971 à 1994 le groupe Eternit créé en 1922 par son 
ancêtre à Thiant, près de Denain, a été mis en examen hier pour « homicides et blessures 
involontaires ». 
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Le juge Marie-Odile Bertella-Geffroy a instruit la procédure dans le cadre de l'enquête sur la 
mort d'une vingtaine de salariés du groupe. Cinq usines d'Eternit (aujourd'hui filiale d'Etex) 
font l'objet d'une instruction judiciaire, dont celle de Thiant.  
Lors de l'enquête il a été relevé l'absence de moyens de sécurité pour protéger les salariés. 
C'est la première fois qu'un industriel de l'amiante doit rendre des comptes à la justice. 
Jusqu'à maintenant toutes les plaintes étaient restées sans suite. 
C'est un soulagement pour tous les anciens de Thiant qui ont été empoisonnés de voir enfin le 
responsable obligé de rendre des comptes. 
 

� Italie  
 

ETERNIT condamné. 
La justice est plus active qu'en France ; ETERNIT a été condamnée. 
Ce groupe international a transformé l'amiante pendant de nombreuses années empoisonnant 
les salariés et les utilisateurs. 
 

 

 
 

� Formation 
 

l'association « cheminots amiante » organise deux journées de travail pour tous ceux et celles 
qui le désirent dans le premier semestre de 2010. 
Ces deux journées doivent permettre de : 
 

1. Savoir comment procéder pour la déclaration de maladie professionnelle et plus 
particulièrement celle due à l'amiante. 

 

2. Exiger, pour les salariés, les mesures à mettre en oeuvre avant tout désamiantage. 
 

3. Connaître pour la réparation de la maladie professionnelle les interlocuteurs 
- Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante (FIVA) 
- La caisse de prévoyance et de retraite du personnel SNCF ou la CPAM, voire 

l’ENIM 
 

4. Aider à la constitution du dossier au FIVA. 
 

5. Préparer le dossier de demande en faute inexcusable de l'employeur. 
 

6. Faire la demande de suivi post professionnel. 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
� Mot du trésorier.  
L'année 2009 se termine. Je remercie tous les trésoriers des URR de retraités qui ont 
majoritairement réglé leurs cotisations. Merci pour votre geste solidaire dans l'attente de 2010. 
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